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Direction 
Départementale de la 
Protection des Populations 

Morbihan 

Service Contrôle des Transactions 
 

 

Vannes, le 16 octobre 2015 

Monsieur GRISELIN Stéphane 
1 route de Callac 
22160 LOHUEC 
 
stephane-griselin@hotmail.com  
 
 

 Objet :  litige avec le garage COLLIN à Bubry 
Réf. « départ » : 2015-2681 
Réf. « arrivée » : 2015-3167 
Dossier n°2015-706 
Affaire suivie par  : Monsieur TRECANT 
Tél. :  02 97 63 29 45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse : 
8 avenue Edgar Degas – CS 92526 
56019 Vannes Cedex 
Téléphone : 
02 97 63 29 45 
Télécopie : 
02 97 40 57 83 
Courriel : ddpp@morbihan.gouv.fr 
 
Accueil consommateurs 
Téléphone : 39 39 
Physique : cité administrative,  

13 avenue St Symphorien, Vannes 

Horaires d’ouverture au public et  
accueil téléphonique 
lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

de 9h00 à 12h00 

Téléphone : 

02 97 63 29 45 

 
Monsieur, 
 
 
Par courriel du 6 octobre 2015, vous signalez que le garage Collin de 

Bubry dégraderait volontairement les véhicules en réparation pour ensuite les 
réparer. 

 
Pour étayer ces affirmations, vous avez produit une facture de réparation 

de l’embrayage de votre véhicule datée du 20 juin 2014 et une facture de la SARL 
Huet de Pontivy datée du 27 juin 2014. 

 
Sur la seconde facture, le garage Huet a noté que le cardan avant droit 

n’était pas serré à la suite d’une intervention récente et qu’un écrou du cardan droit 
avait été malmené après une intervention récente. 

 
Les garagistes ayant une obligation de résultat, il convenait de stopper les 

travaux et de faire constater ces désordres au garage Collin pour que sa  
responsabilité puisse être engagée. 

 
En l’absence de constats prouvant un acte volontaire, je ne peux me baser 

sur vos seules affirmations pour déclencher une enquête concernant des travaux 
qui datent de plus d’un an. 

 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations 

distinguées. 
 

P/o le directeur départemental 
La chef de service 

 
Laure LAFOND-PUYET 

 


